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Protection de vos données à caractère personnel traitées 

par la Chambre d’Agriculture de la Creuse dans le cadre des 

formations 

 

 

 Objet du traitement de données 
 

 Finalités 
 Finalité principale : Assurer la mise en place et le suivi des formations :  

 Sous finalité 1 : Traitement des inscriptions des candidats à une formation dispensée par 

la CA23, formulaire via le site web de la CA 23 et via le formulaire papier. 

 Sous finalité 2 : Suivi administratif et financier des formations. 

 Sous finalité 3 : Etablissement de statistiques. 

 Sous finalité 4 : Partage de base client.  

 Sous finalité 5 : Délivrance d’attestation de formation. 

 

 Base légale 
 Le traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable 

du traitement est soumis ; (article 6-c du RGPD). 

 

 Données traitées 
 

 Catégorie de données traitées 
 Identité : nom patronymique, prénom, adresse, téléphone, email, date de naissance, 

raison sociale, niveau de formation, statut professionnel, copie de la pièce d’identité et 

de la carte Certiphyto. 

 Données de connexion : Adresse IP pour les formations FMD. 

 Numéro de sécurité sociale. 

 

 Prise de décision automatisée 
 Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée 

 

 Personnes concernées 
 

 Le traitement de données concerne les agriculteurs, les salariés agricoles, les non professionnel 

de l’agriculture souhaitant suivre une formation, les agents de la CA 23 en charge de l’animation 

de la formation, les formateurs et les intervenants extérieurs. 
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 Destinataires des données 
 

 Catégories de destinataires 

En interne : Le service formation de la CA 23, l’agent CA 23 et l’animateur de la formation. 

En externe : Le financeur VIVEA, les autres chambres en lien avec la Chambre Régionale pour base 

commune client, Le sous-traitant LMS factory (prestataire pour les FMD) et la DRAAF (dans le cadre 

du process des formations Certiphyto). 

 

 Transferts des données hors UE 

Aucun transfert en dehors de l’Union Européenne n’est réalisé. 

 

 Durée de conservation des données 
 

Les données sont conservées 2 ans en DUC pour le suivi administratif et financier de la formation 

dispensées et 8 ans en DUA à des fins probatoires, en cas de contrôle du financeur VIVEA. 

 

 Sécurité 
 

Les données à caractère personnel que nous collectons sont saisies et traitées dans des systèmes 

informatiques placés sous la responsabilité de la Chambre d’Agriculture. 

Les moyens techniques mis en œuvre respectent les meilleures pratiques de sécurité en vigueur 

notamment celles énoncées par les autorités compétentes. Seuls les personnels habilités peuvent 

avoir accès à vos données. 

Ils sont soumis à des obligations imposées par notre politique interne en la matière.  

 

 Vos droits sur les données vous concernant 
 

Conformément au cadre juridique sur la protection des données en vigueur (RGPD , Loi informatique et 

Libertés modifiée), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de limitation du traitement 

vous concernant.  

 

 Exercer vos droits 

Le délégué à la protection des données (DPD) de la Chambre d'agriculture est votre interlocuteur pour 

toute demande d'exercice de vos droits sur ce traitement. 

Contacter le DPD par voie électronique : dpo@na.chambagri.fr 

Contacter le DPD par courrier postal : Chambre Agriculture de la Dordogne - A l'attention du Délégué à 

la Protection des Données - CS 10250 - 24060 PERIGUEUX CEDEX 9 

 

 Réclamation (plainte) auprès de la CNIL 
Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL à l’adresse ci-dessous : 

3 place Fontenoy - TSA 80715 - 75334 Paris Cedex ou www.cnil.fr 
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